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CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE 

Les informations figurant ci-après sont portées à l'attention des personnes figurant à l'annexe de la décision 
2011/72/PESC du Conseil ( 1 ) et à l'annexe I du règlement (UE) n o 101/2011 du Conseil ( 2 ) concernant des 
mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités et organismes au regard de la situation en 
Tunisie. 

Le Conseil a l'intention de modifier les motifs se rapportant aux personnes inscrites sur la liste figurant à 
l'annexe de la décision 2011/72/PESC du Conseil et à l'annexe I du règlement (UE) n o 101/2011, à 
l'exception de celles dont le nom figure sous les numéros 1, 4, 5, 25 et 46. Ces mentions seront remplacées 
par le texte suivant: 

«Personne faisant l'objet d'enquêtes judiciaires des autorités tunisiennes pour complicité dans le détour
nement par un fonctionnaire public de fonds publics, complicité dans l'abus de qualité par un fonc
tionnaire public pour procurer à un tiers un avantage injustifié et causer un préjudice à l'administration, 
et complicité dans l'abus d'influence auprès d'un fonctionnaire public en vue de l'obtention, directe
ment ou indirectement, d'avantages au profit d'autrui.» 

Le Conseil a l'intention de modifier la motivation justifiant la désignation de la personne indiquée à la 
rubrique 1 de l'annexe de la décision 2011/72/PESC du Conseil et de l'annexe I du règlement (UE) 
n o 101/2011 du Conseil de la manière suivante: 

«Personne faisant l'objet d'enquêtes judiciaires des autorités tunisiennes pour détournement par un 
fonctionnaire public de fonds publics, abus de qualité par un fonctionnaire public pour procurer à 
un tiers un avantage injustifié et causer un préjudice à l'administration, et abus d'influence auprès d'un 
fonctionnaire public en vue de l'obtention, directement ou indirectement, d'avantages au profit d'au
trui.» 

Les personnes concernées peuvent présenter des observations au Conseil, accompagnées de documents 
justificatifs, avant le 7 janvier 2014, à l'adresse suivante:
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( 1 ) JO L 28 du 2.2.2011, p. 62. 
( 2 ) JO L 31 du 5.2.2011, p. 1.



Conseil de l'Union européenne 
Secrétariat général 
DG C 1C 
Rue de la Loi 175 
1048 Bruxelles 
BELGIQUE 

Courriel: sanctions@consilium.europa.eu 

Les observations reçues seront prises en compte aux fins du réexamen périodique effectué par le Conseil, 
conformément à l'article 5 de la décision 2011/72/PESC et à l'article 12, paragraphe 4, du règlement (UE) 
n o 101/2011.
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